
ARTICLE 1 – ORGANISATION DU JEU
1.A. La paroisse Saint Paul en Ternois basée au 4 rue du Pont
Simon 62130 à St Pol sur Ternoise organise en partenariat
avec l’hebdomadaire « L’Abeille de la Ternoise » du 1 er
mars 2018 au 31 mars 2018, un jeu gratuit sans obliga�on 
d’achat in�tulé : « LA PAIX AU QUOTIDIEN DANS LE TERNOIS 
» selon les modalités décrites dans le présent règlement.
1.B. Ce jeu prendra la forme d’un Concours de photo sur le
thème « LA PAIX AU QUOTIDIEN DANS LE TERNOIS », avec la
possibilité de la contribu�on sous forme de dessin pour les 
moins de 11 ans.
1.C. Il est organisé en partenariat avec le Journal « L’Abeille
de la Ternoise ».
1.D. Les mots qui peuvent orienter l’oeuvre photographique
ou l’oeuvre dessinée pour les moins de 11 ans selon l’ar�cle 
3.B. sont: La paix, Le Ternois, l’intergénéra�on, l’environne-
ment, hier-aujourd’hui-demain, la nature, la famille, les amis,
la beauté, la réconcilia�on, la jus�ce, l’architecture, la trans-
mission, la culture, la ruralité.

ARTICLE 2 – CONDITIONS DE PARTICIPATION
2.A. Ce jeu gratuit est ouvert à toute personne physique dis-
posant d’un accès à internet ainsi que d’une adresse électro-
nique valide, et résidant obligatoirement dans l’un des 52
villages de la paroisse listés au paragraphe B de cet ar�cle 2 , 
à l’excep�on des personnes qui ont par�cipé à la créa�on de 
la dynamique de carême 2018 (Abbé Pierre-Marie LEROY, les
membres de l’Equipe d’Anima�on de la paroisse St Paul en 
Ternois, lees personnes des villages venus à la prépara�on et 
les rédacteurs de la newsle�er paroissiale) et aux salariés du 
journal
« L’Abeille de la Ternoise ».
2.B. Villages concernés par ce concours : Ambrines - Anvin -
Beauvois - Bergueneuse - Bermicourt - Boyaval - Brias - Bune-
ville - Croise�e - Croix en Ternois - Ecoivres - Eps Herbeval -
Equirre - Erin - Fleury - Foufflin Ricametz - Framecourt - Gau-
chin Verloingt - Gouy en Ternois - Hautecloque - Pe�t-Houvin
- Sains les Hautecloque - Héricourt - Herlin le Sec - Herlin-
court - Hernicourt - Heuchin - Houvin Houvigneul - Hume-
roeuille - Humières - Ligny St Flochel - Magnicourt sur Canche
- Maisnil - Moncheaux - Monchy Cayeux - Monts en Ternois -
Neuville au Cornet - Noyelles les Humières - Oeuf en Ternois
et Guinecourt - Ostreville - Pierremont - Ramecourt - Roëlle-
court - Saint-Pol/Ternoise - Sars le Bois - Siracourt - St Mar�n 
les Hernicourt - St Michel/Ternoise - Teneur - Ternas - Tilly
Capelle - Troisvaux - Belval - Wavrans/Ternoise - et leurs ha-
meaux.
2.C. Le seul fait de par�ciper à ce jeu implique l'accepta�on 
pure et simple, sans réserve, du présent règlement.

ARTICLE 3 – MODALITÉS DE PARTICIPATION
3.A. Il n’est autorisé qu’une seule par�cipa�on par personne-
même nom, même prénom, même adresse postale- pendant
toute la période du jeu.
3.B. Chaque par�cipant ne peut faire qu’une seule et unique 
contribu�on (une seule photo pour les majeurs, et une seule 
photo ou un seul dessin pour les mineurs de moins de 11 ans)
3.C. L ‘envoi des contribu�ons des par�cipants peut se faire 

sous différents supports : 
par mail à l’adresse suivante: paroissestpol@orange.fr
selon le formulaire proposé via le site internet paroissial:
www.paroissesaintpaulenternois.com
par courrier à l’adresse postale suivante :
Paroisse St Paul en Ternois /concours photo : 4 rue du Pont
Simon 62130 St Pol sur Ternoise
3.D. Chaque contribu�on doit être accompagnée des coor-
données de l’auteur, de sa date de naissance, d’une légende
qui accompagne la contribu�on.
3.E. Cet ar�cle 3.E. renforce l’ar�cle 2.C:  la seule par�cipa-
�on au concours par l’envoi d’une contribu�on respectant 
toutes les règles énumérées dans ce document in�tulé « 
REGLEMENT DU CONCOURS PHOTO ET DESSIN SUR LE
THEME LA PAIX AU QUOTIDIEN DANS LE TERNOIS » vaut l’ac-
cepta�on de ce  règlement en conscience et en responsabili-
té du par�cipant. La contribu�on de l’auteur sert de confir-
ma�on d’accepta�on de ces règles. Aucune signature ne sera 
demandée exceptée celle nécessaire à l’applica�on de l’ar-
�cle 5 lié aux par�cipants mineurs

ARTICLE 4 – CATEGORIES :
Chaque par�cipant doit s’inscrire dans une seule des 9 caté-
gories qui sont déterminées ci-dessous:
la catégorie des moins de 7 ans;
la catégorie des 8 -11 ans;
la catégorie des 12-18 ans;
la catégorie des 19-30 ans;
la catégorie des 31-40 ans;
la catégorie des 41-50 ans;
la catégorie des 51-60 ans;
la catégorie des 61-75 ans;
la catégorie des plus de 76 ans.

ARTICLE 5 – PARTICIPANTS MINEURS
5.A. Tout par�cipant mineur doit obtenir l'autorisa�on préa-
lable de l’un de ses deux parents ou de son tuteur légal pour
par�ciper au jeu.
5.B. La paroisse qui organise pourra demander à tout par�ci-
pant mineur de jus�fier de ce�e autorisa�on et, le cas 
échéant, disqualifier un par�cipant ne pouvant jus�fier de 
ce�e autorisa�on.
5.C. Les mineurs non résidents sur l’une des communes nom-
mées dans l’ar�cle 2  ne peuvent par�ciper au concours.
5.D. Les mineurs non résidents sur l’une des communes nom-
mées dans l’ar�cle 2 mais qui par�cipent à l’un des groupes 
de la paroisse ci après nommés au paragraphe 5.D pourront
par�ciper au concours avec les mêmes règles citées dans l’ar-
�cle 3 et respectant les ar�cles 5.A et 5.B.
5.D. Groupes de la paroisse accueillants des mineurs qui
n’habitent pas sur l’une des communes de la paroisse: équipe
de catéchèse, scouts et guides de France, Anima�on Ternois 
Jeunes, équipe liturgique, chorale paroissiale, maison d’Evan-
gile, Secours Catholique, Groupe de prière, musiciens qui ani-
ment les liturgies, animateurs de temps fort en catéchèse,
par�cipants à des temps forts organisés par la paroisse saint 
Paul en Ternois, et les mineurs scolarisés dans les établisse-
ments catholiques de la paroisse St Paul en Ternois.
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ARTICLE 6 – DESIGNATION DES GAGNANTS
6.A. Le comité de dépouillement des réponses au concours
et qui élira les gagnants est composé des membres suivants:
Abbé Pierre-Marie LEROY, les membres des l’Equipe d’Ani-
ma�on de la paroisse St Paul en Ternois, des personnes des 
villages venues à la prépara�on, les rédacteurs de la new-
sle�er paroissiale et des représentants du journal « L’Abeille 
de la Ternoise ».
6.B. La date de rencontre de ce comité et donc du dépouille-
ment sera déterminée par le curé de la paroisse. Elle sera
obligatoirement entre le 1 avril et le 15 avril 2018.
6.C. Chaque contribu�on fera l’objet d’une évalua�on par le 
comité de dépouillement sous la forme d’un vote individuali-
sé. Par vote individuel de chacun de ses membres, ce comité
déterminera les 3 gagnants par catégorie parmi les par�ci-
pants au concours et qui respectent le règlement. Les 3 ga-
gnants seront ceux qui auront reçu le plus grand nombre de
voix.
6.D. Il n’y aura qu’un gagnant par famille dont les membres
vivent sous le même toit, à la même adresse et quelles que
soient les catégories dans lesquelles ces personnes se sont
inscrites.
6.E. Les gagnants seront les trois premiers retenus de chaque
catégorie. Ils seront élus « gagnants » par le comité de dé-
pouillement des contribu�ons.
6.F. Les noms des gagnants seront annoncés le dimanche 15
avril 2018 lors de la messe de 11h à St Pol sur Ternoise. Ils
seront publiés sur le site internet de la paroisse et celui de «
L’Abeille de la Ternoise » ce même dimanche après 13h.
6.G. En cas de li�ge durant le dépouillement, l’abbé Pierre-
Marie LEROY, curé de la paroisse St Paul en Ternois, sera
l’arbitre et prendra les décisions nécessaires pour résoudre
le li�ge.

ARTICLE 7 – DOTATIONS
7.A. Le concours est doté d’un seul et même lot.
7.B. Le lot est un partage-débat sur le thème de la paix avec
une personnalité qui sera connue durant le mois de mars et
les membres du comité de dépouillement. Ce�e rencontre 
se fera à l’unique date déterminée par l’Equipe d’Anima�on 
de la Paroisse.
7.C. Ce lot ne pourra pas être échangé pour un autre lot. Le
lot ne pourra en aucun cas être échangé contre sa valeur en
espèces ou contre toute autre dota�on.
7.D. La personne gagnante ne pouvant venir à ce�e ren-
contre ne pourra pas transme�re son lot à une autre per-
sonne, ni de sa famille, ni étrangère à sa famille.

ARTICLE 8 – LES GAGNANTS MINEURS
8.A. Les gagnants mineurs de moins de 7 ans auront l’obliga-
�on d’honorer ce lot accompagné d’un de leurs parents ou 
de leur tuteur légal ou d’une personne majeure nommée
explicitement dans l’autorisa�on parentale.
8.B. Les gagnants mineurs auront l’obliga�on de présenter 
une autorisa�on parentale qui autorise sa présence à ce�e 
rencontre selon la forme suivante écrite à main levée:
Prénom NOM (du représentant légal)
Adresse
Code postal – Ville
Numéro de téléphone
Adresse E-mail
Lieu, date,
Objet : autorisa�on parentale pour par�ciper à la rencontre 

des gagnants du concours organisé par la Paroisse St Paul en
Ternois et l’hebdomadaire "L’Abeille de la Ternoise".
Madame, Monsieur,
Je soussigné(e), [Prénom NOM], domicilié(e) au [adresse pré-
cise], agissant en qualité de [père, mère] autorise [mon fils, 
ma fille] [Prénom NOM] à par�ciper à la rencontre du XX 
MOIS 2018 à 00h00 au lieu de la rencontre qui fait l’objet du
lot remis aux gagnants du concours organisé par la paroisse
Saint Paul en Ternois.
Je connais le règlement de ce concours.
Signature
A AJOUTER POUR UN ENFANT DE MOINS DE 7 ANS:
Aussi, pour respecter l’ar�cle 8.A. du règlement du concours 
puisque [mon fils, ma fille] a moins de 7 ans, [il, elle] sera 
accompagné(e) de [Prénom NOM] majeur(e).
En cas d’accident : Nous autorisons le responsable de la pa-
roisse à prendre les disposi�ons nécessaires pour transpor-
ter [mon fils, ma fille] [Prénom NOM] et en cas d’urgence de 
la/le faire hospitaliser.
Personnes à contacter en cas d’accident :
Mère :..................
Tel :......................

Père :....................
Tel :......................

Autre : .................
Tel : .....................
[Signature]

ARTICLE 9 – IDENTIFICATION DES GAGNANTS ET ELIMINA-
TION DE LA PARTICIPATION
9.A. Les par�cipants autorisent la vérifica�on de leur iden�-
té.
9.B. Le non respect du présent règlement ainsi que toute
fraude ou tenta�ve de tricherie, quelles que soient ses mo-
dalités, entraînera l’élimina�on pure et simple de la par�ci-
pa�on de son auteur par le comité de dépouillement.

ARTICLE 10 – UTILISATION DES CONTRIBUTIONS
10.A. En par�cipant à ce concours, les par�cipants autorisent 
la paroisse à reproduire ou à présenter leurs photographies
ou leurs dessins pour les usages suivants :
Publica�on dans une revue, ouvrage ou journal d’Eglise;
Publica�on dans le journal partenaire « L’Abeille de la Ter-
noise »;
Présenta�on en public lors d’une exposi�on;  
Présenta�on sur le site internet de la Paroisse et du diocèse 
d’Arras, de l’hebdomadaire « L’Abeille de la Ternoise », et
sur tous leurs supports numériques.
10.B. Ce�e autorisa�on n’a pas de limite de temps.
10.C. Les légendes accompagnant la reproduc�on ou la re-
présenta�on des oeuvres ne devront pas porter a�einte à la 
réputa�on de leurs auteurs ou à leur vie privée.

ARTICLE 11 – REMBOURSEMENT DES FRAIS DE PARTICIPA-
TION
Aucun frais lié à la créa�on de la contribu�on, à la communi-
ca�on de la photo ou du dessin ne seront remboursés 
(�mbres, frais téléphoniques, frais internet, frais kilomé-
triques, frais d’impression) à leurs auteurs.


